
REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

MAIRIE DE LÉCHELLE 
 

COMPTE-RENDU SOMMAIRE DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU JEUDI 25 JANVIER 2018 

 
présents :  MM. Mmes PAGET G-J, LEMOT É, LEGRAND M, BONNIVARD A, MIRVAUX M-C, MICHEL H, BONNY EBOUMBOU B, 

VERRIER D, BROUCK G, KALUZNY S, DAMANDE J-C, MICHEL B, GUILLIER J 
 

absents excusés : MM. Mmes ANDRIEU J-L, EL GHAZI B 
Secrétaire de séance Mme Béatrice BONNY EBOUMBOU  

 

Délibérations 
 

 Autorisation  d’affectation des dépenses au compte 6232 « Fêtes et cérémonies » et 6257 « Réceptions ». 

 Signature de la convention relative à la mise en place de « l’école change avec le numérique ». Cette convention 
définit le partenariat entre le rectorat de Créteil et la commune de Léchelle pour permettre de doter d’équipements 
et de ressources numériques l’école de Léchelle. 

 Autorisation à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement sur le budget communal. 
 
 
Informations : 
 

 
 Des projets sont en discussion pour améliorer la sécurité routière sur tout le territoire de la commune. 
 Prochaine soirée organisée par la commission des fêtes est prévue le 7 avril 2018. 
 Les dates des prochaines brocantes sont les 17 juin et 16 septembre 2018. 
 La chasse aux œufs pour Pâques le 1er avril 2018 de 10h à 12h. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vu par nous, Maire de la Commune de Léchelle 
pour être affiché le 29 janvier 2018 à la porte de la Mairie, 

conformément aux prescriptions de l'Article 56 de la loi du 5 août 1884 
A Léchelle, le 29 janvier 2018 

  Le Maire, 


